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Décret n° 2017-250 du 17 juillet 2017 

fixant les conditions d'exploitation des installations 
électriques dans les zones rurales 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi n° 14-2003 du 10 avrtl 2003 portant code de 
l'électricité : 
Vu la loi n° 15-2003 du 10 avril 2003 portant création 
de l'agence nationale de l'électrification rurale: 
Vu la loi n° 16-2003 du 10 avril 2003 portant création 
de l'agence de régulation du secteur de l'électricité : 
Vu le décret n° 2010-123 du 19 févlier 2010 relatif aux 
attributions du ministre de l'énergie et de l'hydraulique : 
Vu le décret n° 2010-241 du 16 mars 2010 portant or
ganisation du ministère de l'énergie et de l'hydratùique : 
Vu le décret n° 2016-117 du 23 avrtl 2016 portant no
mination du Premier ministre. chef du Gouvernement : 
Vu le décret n° 2016-168 du 30 avril 2016 portant 
nomination des membres du Gouvernement 

En Conseil des ministres, 

Décrète: 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier : Le présent décret fixe. conformément 
aux dispositions de l'article 51 de la loi n° 14-2003 du lC 
avril 2003, les conditions d'exploitation des installatiom 
destinées à la production. au transport. à la dislributior 
et à la vente de l'électricité dans les zones rurales. 

Au sens du présent décret. la zone rurale est cellt 
non cornplise dans le périmètre des communes et dei 
communautés urbaines. 

Article 2 : L'exploitation de toute installation de pro 
duction, de transport, de distrtbution et de vente d• 
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Fait à Brazzaville. le 17 juillet'2017 

Par le Président de la République,   
Denis SASSOU-N'GUESSO

Le Premier Muùstre, 
chef du Gouvernement, 

Clément MOUAMBA 

Le ministre de l'énergie 
et de l'hydraulique, 

Serge Blaise ZONIABA 

Le nùnistre des finances, du budget 
et du portefeuille public. 

Calixte NGANONGO

La ministre de l'économie forestière, 
du développement durable et de 
l'environnement, 
Rosalie MATONDO 

Le ministre de l'aménagement 
du tenitolre et des grand travaux, 

Jean Jacques BOUYA 

Le ministre de l'intérieur, de 
la décentralisation et du 
développement local, 

Raymond Zéphirin MBOULOU 




